
NOTE D’INFORMATION

GRANDS CHATS EN AFRIQUE
LE LION D’AFRIQUE (PANTHERA LEO)
Appelé roi de la jungle, le lion d’Afrique est en taille la deuxième espèce de grands félins encore vivante, après le tigre. 
Le lion d’Afrique vit surtout dans les savanes herbeuses qui couvrent de nombreuses parties de l’Afrique sub-saharienne, 
mais le « lion de barbarie » était présent autrefois dans le Nord de l’Afrique, y compris en Tunisie, au Maroc et en Algérie, 
tandis que le lion du Cap existait en Afrique du Sud. Cependant, on a aussi trouvé des lions dans des forêts au Congo, au 
Gabon ou en Éthiopie. 

Historiquement, le lion vivait dans la région méditerranéenne et au Moyen-Orient, ainsi que dans d’autres parties d’Asie, 
notamment en Inde. Même s’il existe encore quelques lions dans ce pays, le lion d’Afrique est sans doute la sous-espèce 
de lions la plus importante qui reste dans le monde.  

Les lions vivent en troupes, pouvant comporter jusqu’à 15 lions. Ces troupes sont composées de femelles et d’un ou deux 
mâles. Les lionnes se livrent à la chasse de proies diverses, dont des gnous, des girafes, des impalas, des zèbres, des buffles, 
des rhinocéros, des hippopotames. Les mâles se remarquent par la crinière impressionnante qui leur couvre le cou. Cette 
crinière sert de protection et peut être intimidante pour leurs adversaires lorsqu’ils se battent. Les lions se reproduisent 
toute l’année, et la femelle donne naissance à trois ou quatre lionceaux à la fois, après une période de gestation de près de 
4 mois (110 jours). 

Les lions sont surtout menacés par la chasse et la persécution par l’homme. Considérés comme une menace pour le 
bétail, les éleveurs tirent fréquemment sur les lions ou enduisent de poison des carcasses afin d’éloigner les lions de leur 
bétail. Puisqu’il leur faut de vastes espaces pour s’épanouir et chasser, c’est la perte d’habitat qui pousse les lions vers 
l’extinction au fur et à mesure que leurs territoires sont convertis pour accommoder les implantations et les activités 
humaines. 

Ils sont aussi très affectés par la chasse aux trophées, la diminution des populations de leurs proies et les maladies. Les 
lions sont inscrits depuis 1996 sur la liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et on 

leur accorde la plus grande protection possible dans l’Annexe 1 de 
la Convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). La 12e session 
de la Conférence des parties à la Convention sur la conservation 
des espèces migratoires (CMS), qui a eu lieu récemment, a encore 
renforcé leur protection en les inscrivant à son Annexe II. Il est 
possible que les lions aient disparu en Côte d’Ivoire, au Ghana, 
en Guinée-Bissau, au Mali, au Rwanda, au Togo. La création d’aires 
protégées vastes et bien gérées permet d’assurer la protection de 
cette espèce afin de la préserver. Les conservateurs continuent à 
résoudre les conflits qui surgissent entre l’homme et le lion, et à 
établir des zones offrant plus de protection pour préserver ces 
lions d’Afrique. Certaines institutions œuvrant sur la conservation 
des lions incluent l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN), l’African Wildlife Foundation (AWF), le Réseau 
Ouest et Centre Africain pour la Conservation du Lion (ROCA), 
Panthera : Projet Leonardo, the National Geographic: Big Cats 
Initiative (Initiative pour protéger les grands félins), et African Parks 
(Parcs africains). Pour plus d’informations sur les lions, consultez le 
site : http://lionalert.org/page/lion-status-overview 



LE GUÉPARD (ACINONYX JUBATUS)
Le guépard est un grand félin svelte doté d’un squelette léger, d’un corps élancé et de longues pattes. Il a un pelage beige 
tacheté de noir, une petite tête et des traînées de larmes noires, caractéristiques, sur la face. Le guépard est connu pour 
sa rapidité et considéré comme le mammifère le plus rapide sur terre, pouvant atteindre une vitesse de 120 km/h. Cette 
espèce vit généralement dans la savane et les prairies ouvertes, arides avec suffisamment de buisson pour lui permettre 
de se cacher lorsqu’elle traque sa proie. Autrefois, les guépards étaient répandus dans la plupart de l’Afrique, mais ils 
ont pratiquement disparu partout. De nos jours, on les trouve principalement en Namibie, au Botswana et en Algérie, 
ou encore dans certaines parties d’Afrique du Sud, de Tanzanie, du Kenya et d’Éthiopie. Quelques populations isolées 
existent encore au Tchad, en République centrafricaine et dans le Parc national du W aux frontières du Bénin, du Burkina 
Faso et du Niger. 

Les femelles préfèrent une vie solitaire en dehors de la saison d’accouplement, et les mâles vivent en groupes de deux 
à quatre, appelés « coalitions ». La femelle donne naissance à une portée de trois à cinq petits après une période de 
gestation de trois mois environ. Les petits guépards restent dépendants de leur mère pendant trois mois après la 
naissance, parce qu’ils sont vulnérables aux prédateurs tels que les lions et les hyènes. Contrairement aux autres grands 
félins, le guépard chasse en poursuivant ses proies au lieu de chasser à l’affût. Les proies sont entre autres, l’antilope, le 
gnou, la gazelle, l’impala, le phacochère. 

Les guépards sont menacés par la perte d’habitat, ou par la diminution des populations d’animaux sauvages qui leur 
servent de proies. Ils sont aussi tués par les cultivateurs qui essaient de protéger leur bétail ou par les personnes qui 
les chassent pour leur pelage tacheté, un signe de richesse et de prestige, lorsqu’il est porté dans certaines parties 
du monde. Récemment, le commerce des animaux familiers est devenu une grande menace. Nombre de personnes 
aisées des États arabes du Golfe, achètent des guépards pour les garder en captivité comme animaux de compagnie 
et impressionner les autres avec des photos de l’animal prises chez eux ou dans leurs voitures. C’est pourquoi, le 
guépard est inscrit à l’Annexe I de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES) depuis 1975. La 12e session de la Conférence des parties à la Convention sur la 
conservation des espèces migratoires (CMS), qui a eu lieu récemment, a encore renforcé la protection des guépards en 

les inscrivant à son Annexe II.

En Afrique, de nombreuses tentatives visant la conservation du 
guépard sont en cours. Le Range Wide Conservation Program 
for Cheetah and African Wild Dogs (RWCP-Programme pour la 
conservation des guépards et des lycaons dans toutes leurs aires 
de répartition) œuvre pour garantir l’adoption de meilleures 
mesures de conservation pour le guépard. Une initiative conjointe 
lancée par la Société zoologique de Londres (ZSL), la Wildlife 
Conservation Society (Société pour la conservation de la vie 
sauvage) et le Groupe des spécialistes des félins de l’UICN 
doit examiner les objectifs de conservation adoptés par les 
pays d’Afrique australe pour veiller à ce qu’ils empêchent le 
braconnage et le commerce illégal des guépards. L’African Wildlife 
Foundation (AWF) et le Cheetah Conservation Fund (CCF-Fonds 
de conservation du guépard) sont d’autres organisations basées 
en Afrique, dotées de savoir-faire et de connaissances relatifs à 
la conservation des guépards. Pour plus d’informations sur les 
guépards, veuillez consulter: http://www.cheetahandwilddog.org/
cheetah/ 



LA PANTHÈRE (PANTHERA PARDUS)
Très connue dans les cultures traditionnelles d’Afrique de l’Ouest et centrale, la panthère est, avec le lion et le guépard, 
le dernier des trois grands félins qui ait survécu. Sous le royaume du Bénin, la panthère était couramment représentée 
sur des gravures et par des sculptures, et elle symbolisait le pouvoir du roi ou oba, puisque la panthère était considérée 
comme le roi de la forêt. La panthère était aussi gardée en captivité et paradée comme mascotte ou totem, ou sacrifiée 
aux déités. Du fait de son association avec les rois d’Afrique, le pelage de la panthère est souvent considéré comme un 
symbole de l’aristocratie, et les chefs l’utilisent pour leur costume traditionnel.

Les panthères ressemblent beaucoup aux guépards mais on les distingue facilement de ces derniers grâce à leur 
corps allongé, leur gros crâne, des pattes relativement plus courtes et des tâches plus grandes. Dans de rares cas, 
certaines panthères sont nées avec une fourrure toute noire, d’où le nom de « panthère noire » en Afrique de l’Est, 
mais généralement, elles présentent un pelage beige ou fauve couvert de rosettes noires. On les rencontre dans toute 
l’Afrique sub-saharienne et à l’ouest du Désert du Kalahari, notamment au Bénin, au Burkina Faso, au Ghana, en Guinée, 
en Guinée-Bissau, en Côte d’Ivoire, au Liberia, au Mali, en Mauritanie, au Niger, au Nigeria, au Sénégal, en Sierra Leone et 
au Togo. Ce sont des animaux très adaptables qui vivent dans des habitats très variés, des forêts tropicales aux déserts 
très secs. Pour autant, ils ont maintenant disparu de 49 % de leur ancien territoire en Afrique. 

La panthère est souvent décrite comme un animal timide par les spécialistes de la faune en raison de son comportement 
furtif et très prudent. Les panthères préfèrent mener une vie solitaire, sauf pendant la période d’accouplement. La 
période de reproduction peut s’étendre sur toute l’année, et les femelles donnent normalement naissance à deux ou 
trois petits après une gestation de 3 mois environ. 

La panthère traque ses proies en leur sautant dessus du haut des arbres, et se nourrit pratiquement de tous les 
animaux à sa disposition. Comme d’autres grands félins, les panthères sont considérées comme un fléau pour le bétail 
des éleveurs. La chasse commerciale, la perte d’habitat et le déclin des populations de proies présentent de graves 
menaces pour les panthères. Les panthères sont chassées depuis longtemps pour leur fourrure douce – utilisée pour 

la confection de manteaux et d’habits de cérémonies – ainsi que 
pour leur griffe, leurs moustaches et leurs queues, qui sont des 
fétiches courants. Les panthères semblent se porter relativement 
mieux à l’état sauvage, bien qu’elles soient inscrites sur la liste des 
espèces protégées. En 2008, l’UICN les a citées comme espèce 
« quasi menacée ». Depuis 1975, les panthères sont inscrites à 
l’Annexe 1 de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES) et, depuis 2017, à l’Annexe II de la Conférence des parties 
à la Convention sur la conservation des espèces migratoires 
(CMS). Les organisations ayant des programmes actifs pour la 
conservation de la panthère incluent le Projet Pardus mis en 
œuvre par Panthera, l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN), l’African Wildlife Foundation (AWF), la Wildlife 
Conservation Society (WCS-Société pour la conservation de la 
vie sauvage). Pour plus d’informations sur les panthères, veuillez 
consulter: http://www.iucnredlist.org/details/15954/0 or https://
www.panthera.org/ 
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